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Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives 

 SAISON 2018/2019  

 

PROCES-VERBAL N°6 

 

Réunion du mardi 28 Août  2018 

 

Président : M. DENIS 

Présents : MM.VESQUES-LAWSON-ORTUNO-LANOIX 

Excusés : MM. MARTIN-JEREMIASCH-GODEFROY 

 

VILLE D’ELANCOURT (78) 

STADE PORCHFONTAINE – NNI 78 208 01 02  

M. VESQUES de la C.R.T.I.S effectuera le contrôle de l’éclairage le mercredi 12 septembre 2018 à 

20h30. La C.R.T.I.S demande de matérialiser les 25 points, les imprimés seront fournis sur place.  

 
                                          

               CLASSEMENT ECLAIRAGE FEDERAL 

 
 

VILLE DE STE GENEVIEVE DES BOIS (91)  
STADE LEO LAGRANGE – NNI 91 549 01 01 
Mesures relevées par M.VESQUES le 27 Août 2018 
Total des points : 11252 lux 
Eclairement moyen : 450 lux  
Facteur d’uniformité : 0,84 
Rapport E min/E max : 0,63 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E3. 
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VILLE DE BONDOUFLE (91)  
STADE ROBERT BOBIN – NNI 91 086 01 01 
Mesures relevées par M.VESQUES le 23 Août 2018 
Total des points : 11763 lux 
Eclairement moyen : 471 lux  
Facteur d’uniformité : 0,88 
Rapport E min/E max : 0,78 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E3. 
 
VILLE DE VERSAILLES (78)  
STADE PORCHEFONTAINE – NNI 78 646 02 01 
Mesures relevées par M.VESQUES le 20 Août 2018 
Total des points : 9511 lux 
Eclairement moyen : 380 lux  
Facteur d’uniformité : 0,76 
Rapport E min/E max : 0,56 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E3. 
 
VILLE DE PARIS 13ème (75)  
STADE CHARLETY – NNI 75 113 01 01 
Mesures relevées par M.VESQUES le 02 Août 2018 
Total des points : 26950 lux 
Eclairement moyen : 1078 lux  
Facteur d’uniformité : 0,85 
Rapport E min/E max : 0,71 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E2. 
 
VILLE DE VIRY CHATILLON (91)  
STADE HENRI LONGUET – NNI 91 687 01 01 
Mesures relevées par M.VESQUES le 23 juillet 2018 
Total des points : 16646 lux 
Eclairement moyen : 666 lux  
Facteur d’uniformité : 0,67 
Rapport E min/E max : 0,56 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E3. 
 
VILLE DE ST GERMAIN EN LAYE(78)  
STADE  GEORGES LEFEVRE – NNI 78 551 01 02 
Mesures relevées par M.VESQUES le  18 juillet 2018 
Total des points : 6869 lux 
Eclairement moyen : 275 lux  
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport E min/E max : 0,55 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E4. 
 
VILLE DE ST GERMAIN EN LAYE (78)  
STADE  GEORGES LEFEVRE – NNI 78 551 01 01 
Mesures relevées par M.VESQUES le 18 juillet 2018 
Total des points : 10601 lux 
Eclairement moyen : 424 lux  
Facteur d’uniformité : 0,75 
Rapport E min/E max : 0,58 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E3. 
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CLASSEMENT ECLAIRAGE REGIONAL 

 
VILLE DE NOZAY (91)  
STADE DU MOULIN – NNI 91 458 03 02 
Mesures relevées par M.VESQUES le 21 Août 2018 
Total des points : 4538 lux 
Eclairement moyen : 182 lux  
Facteur d’uniformité : 0,72 
Rapport E min/E max : 0,47 
Avis favorable pour un classement initial  en niveau E5. 
 

CLASSEMENT TERRAIN SYE 
 
VILLLE DE PIERREFITTE (93) 
STADE ROGER FREVILLE N°2 – NNI 93 059 01 02 
Installations visitées par M.ORTUNO le 22 mars 2018.                                                            
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour une confirmation en niveau 6 SYE sous réserve de la 
validation de la C.F.T.I.S. (Mesures des qualités sportives et de sécurité du 24/01/2018). 
 

DOCUMENTS A TRANSMETTRE A LA C.F.T.I.S 
 

VILLE DE BONDOUFLE (91)                                                                                                                      
STADE HENRI MARCILLE – NNI 91 086 03 02                                                                                                             
La C.R.T.I.S. transmet à la C.F.T.I.S : 
Les tests des performances sportives et de sécurité complets 
Les plans des locaux vestiaires. 
L’arrêté Municipal de Monsieur le Maire du 07 Août 2018.  
 
 
 

Prochaine réunion : mardi 4 septembre 2018 
 


